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Le mot du maire
Après une année 2021 incertaine, marquée par 
les soubresauts de la crise sanitaire, nous retrou-
vons enfin « à priori » une sérénité propice à l’opti-
misme et à l’ambition d’entreprendre.
Je souhaite que nous allions très vite de l’avant et 
que les meilleures conditions soient remplies pour 
l’éducation de notre jeunesse, l’activité de nos 
commerces et de nos entreprises, l’engagement 
de nos bénévoles associatifs et tout simplement 
pour le plaisir de revivre pleinement ensemble 
sans avoir à subir encore restrictions, distancia-
tions et contrôle.
De nombreuses associations ont pu ou pourront 
reprendre leurs festivités. Les bénévoles sont heu-
reux de se revoir et plus que jamais motivés pour 
proposer de nouvelles animations. Sans ces ani-
mations « habituelles », nous avons pu mesurer 
combien notre quotidien n’a pas la même saveur.
Au nom de la municipalité, je leur adresse mes en-
couragements pour leur dévouement au service 
de tous. Nous resterons sensible à cela et conti-
nuerons toujours dans la mesure de nos moyens à 
œuvrer à vos côtés.
Même si rien ne remplace le contact, la convivia-
lité des échanges, un nouveau site « facebook » 
complète les canaux d’informations que sont l’in-
fo à domicile tel que le bulletin municipal (Què de 
noù) ou  le site web de la mairie.
Ce nouvel outil nous tiendra informés de l’action 
municipale, de l’environnement économique de 
notre commune, en vous permettant de mieux 
connaître la vie de nos associations mais aussi de 
créer des liens supplémentaires entre elles. Je suis 
convaincu de son utilité et de l’intérêt que vous 
lui porterez, tant la communication me semble au 
vu du contexte actuel, encore plus nécessaire au-
jourd’hui.
Je ne saurais terminer cet édito sans évoquer le 
nombre grandissant d’incivilités auxquelles nous 
devons faire face causées par une minorité d’indi-
vidus quelque fois extérieure à notre village : dé-
pôts sauvages d’ordures ménagères ou déchets, 
dégradations de mobiliers urbains ou des bâti-
ments communaux et stationnement anarchique 
sur l’espace public.
Nous devons être tous acteurs de notre bien 
vivre ensemble et porter le slogan : « HALTE AUX 
INCIVILITÉS ».
Vous trouverez dans ce numéro un dossier spécial 
qui rend compte de tous les petits et gros pro-
jets ou aménagements, réalisés ou en cours sur la 
commune.
En vous souhaitant un bel été et une bonne fin 
d’année.

Benoît RAVAILHE

état civil
Naissances 
Mianah SIAKA le 30 juillet 2021 
7 route du Bruel

Isaiah DELPOUX le 23 août 2021 
4 bis rue de Tréban 

Neo HELLEBOUT le 5 décembre 2021 
3 rue de Tanus le Vieux 

Naomie PICHHI MOUTY-SINAN  
le 16 décembre 2021 ; 11 route de la Carayrié

Yanis AHMIDACH le 1er janvier 2022 
1 impasse de la Bouriette 

Mariages 
Marie-Josée DELFOUR  &   
Francis CAVALIER 
le 6 novembre 2021 ; 8 route du Fanc 

Mathilde COURS & Maxime CERNIGLIA 
le 9 avril 2022 ; La Mourseillé 

Décès 
Jacqueline TROUCHE ; 35 avenue Paul 
Bodin, le 18 mai 2021 (81 ans)

Denise Thérèse PRAT ; 3 chemin Bas,  
La Guizardié, le 20 juin 2021 (86 ans)

Andrée DELFOUR ; 8 route du Fanc, 		
le 24 juillet 2021 (80 ans)  

Lucette MARIE ; Chemin Bas La Guizardié 	
le 19 août 2021 (89 ans)

Guy GALAUP ; 5 avenue Paul Bodin 		
le 9 septembre 2021 (72 ans)

Jean-Marie AZAM ; 75 avenue Paul Bodin	
le 22 septembre 2021 (74 ans) 

Alain VAYSSETTES ; 1 route de Réquista 	
le 27 septembre 2021 (77 ans)

Ginette FRAYSSINET ; 3 route de la Bessié - 
Les Teulières, le 10 février 2022 (87 ans)	  

Huguette SAVY ; 16 rue du Ségala 		
le 12 février 2022 (84 ans) 

Gaston BRISON ; 9 route de la Mourseillé 	
La Guizardié, le 13 février 2022 (94 ans)  

Lucette GERAUD ; 10 rue de Tanus le Vieux 	
le 23 mars 2022 (80 ans) 

Albert GALTIER ; 56 avenue Paul Bodin	 
le 5 avril 2022 (96 ans)



VIE MUNICIPALE

Bulletin municipal de Tanus - Juin 2022 - 3

Une reconnaissance au service de la collectivité
Le 15 mai 2022, quatre personnes se sont vu re-
mettre la Médaille d’honneur régionale, départe-
mental et communale qui récompense la com-
pétence professionnelle et le dévouement des 
élus locaux et agents publics au service des col-
lectivités territoriales, en présence de la députée  
Marie-Christine VERDIER JOUCLAS. 
Dans un de ses très célèbres poèmes, Louis  Ara-
gon, parlant de sa propre vie disait « J’aurais tant 
aimé cependant avoir été utile ». En leur attribuant 
la Médaille d’honneur régionale, départemen-
tale et communale, le conseil municipal a choisi 
d’honorer et de récompenser ces personnes qui 
l’ont été quasi quotidiennement d’une manière 
concrète, souvent discrète, avec beaucoup d’ab-
négation et surtout d’humilité et ce tout au long 
d’une longue carrière. 
Il s’agit de Rolande AZAM, Chantal VIDAL, Gilles 
CLEMENT et Yves BOUSQUET.

Rolande AZAM
Conseillère municipale de juin 1995 à mars 2001, 
puis Maire de Tanus de mars 2001 à mai 2020 et 
aujourd’hui conseillère municipale déléguée au 
tourisme et au patrimoine, soit un total de plus de 
25 ans. 
Femme d’action, privilégiant l’écoute et le dia-
logue, par sa pondération et sa sagesse, elle a joué 
un rôle important dans le développement et le dy-
namisme de la commune. 

Chantal VIDAL
Employée à la mairie de Tanus depuis le 1er juillet 
1992 jusqu’à ce jour, soit 30 ans cette année. Tout 
au long de sa carrière, Chantal a mis au centre de 
sa vie professionnelle l’intérêt public de l’action 
municipale. 
Le sens des valeurs du service public caractérise 
parfaitement sa personnalité : discrète, rigou-
reuse, consciencieuse et à l’écoute des autres. On 
apprécie sa relation de confiance, sa loyauté et 
son énergie au travail. Pour finir, on soulignera son 
efficacité à gérer les missions en toutes circons-
tances avec diplomatie et ingéniosité parfois. 

Gilles CLEMENT
Employé à la mairie de Tanus depuis le 15 mai 1997 
jusqu’à ce jour, soit 25 ans. 

Gilles est un touche-à-tout, disponible, doté du 
sens de l’organisation et du relationnel, d’une in-
telligence manuelle, de patience. Il faut ajouter sa 
discrétion, sa débrouillardise et son caractère af-
firmé. 

Yves BOUSQUET
Employé à la mairie de Tanus de mai 1992 à mars 
1997, soit un peu plus de 5 ans, puis conseiller mu-
nicipal de mars 2001 à mai 2020 soit 19 ans. 
Après ce temps comme employé municipal, sa 
gentillesse et sa disponibilité se sont inscrits dans 
ses mandats de conseiller municipal. 

Cette reconnaissance témoigne de la longévité et 
de l’exemplarité de leur parcours professionnel, 
de leur dévouement au service de la collectivité 
mais aussi des qualités personnelles qu’ils ont su 
mettre en œuvre au cours de leurs carrières pro-
fessionnelles et municipales. 

Qué de nòu ?  Bulletin municipal de la commune de Tanus
Directeur de la publication : Benoit Ravailhe - Rédaction : conseil municipal
Crédits photos : Conseil municipal, Associations, Jérôme Morel, Patrice Genieys, 
Pixabay,  Trifyl - Mise en page : Service communication 3CS
Impression : Delort à Castanet-Tolosan - 330 exemplaires en juin 2022
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les finances communales

Le compte administratif 2021
Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et recettes réalisées en 2021, comportant la 
section de fonctionnement et la section d’investissement.

La section de fonctionnement
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonc-
tionnement courant et récurrent des services communaux, permettant à la commune d’assurer le quo-
tidien.
L’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
constitue l’autofinancement de la commune, c’est à dire la capacité de la commune à financer des pro-
jets d’investissement sans recourir nécessairement à l’emprunt.

 LES PRINCIPALES DÉPENSES ET RECETTES DE LA SECTION

Dépenses 2021 Recettes 2021
Charges à caractère général (assu-
rances, entretien bât et voirie, eau, 
électricité, etc.)

106 605,96
Atténuation de charges 
(remboursement frais 
personnel)

3 171,38

Charges de personnel (salaires, assu-
rances, charges sociales etc.) 112 587,48

Produits des services (rede-
vance occupation domaine 
public, remboursement frais 
locataires)

4 467,57

Autres charges (frais de fonctionne-
ment écoles, médiathèque cantonale, 
entretien du bâtiment scolaire, trans-
port scolaire, indemnités des élus, etc.)

105 610,12 Impôts et taxes 166 019,90

Charges financières (intérêts des 
emprunts) 2 244,74 Participations (dotations Etat, 

dotation APC, récupération TVA) 142 296,98

Charges exceptionnelles  
Autres produits (loyers 
logements, accueil familial 
toiture photovoltaïques)

48 109,53

Amortissements et provisions 2 462,07 Produits financiers 1,98

Produits exceptionnels 1 004,58

Régularisation actif 457,80

Excédent reporté 128 266,20

Total 329 510,37 Total 493 795,92

Excédent 164 285,55

La section d’investissement
La section d’investissement est liée aux projets à moyen et long terme de la commune. Elle concerne 
des actions, dépenses et recettes à caractère exceptionnel. 
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Le budget primitif 2022
Le budget primitif retrace l’ensemble des dé-
penses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année. Il s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile et doit être voté en équilibre.
Le budget primitif 2022 a été voté le 11 avril 2022.
Les sections de fonctionnement et d’investisse-
ment structurent le budget de la collectivité : la 
section de fonctionnement permet la gestion des 
affaires courantes, la section d’investissement a 
vocation à préparer l’avenir.

La fiscalité
Le conseil municipal a décidé de revaloriser le pro-
duit attendu des taxes communales 2022 de 1%.
Les taux des taxes votés sont donc les suivants :
TAXE FONCIER BÂTI : 43,32 %
TAXE FONCIER NON BÂTI : 62,36 %

 VUE D’ENSEMBLE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (OPÉRATIONS RÉELLES)

Dépenses 2021 Recettes 2021
Report N-1 1 212,92 Excédent fonctionnement reporté 260,92

Capital Emprunts 25 628,74 FCTVA 18 553,57

Cautions sur loyers  860 Taxe aménagement 22 624,13

Amortissements 1 763,07

Cautions sur loyers  880

Opérations financières 27 701,66 Opérations financières 44 081,69

Travaux voirie FAVIL 2020 22 417,47 Travaux voirie FAVIL 2020 13 668,86

Travaux voirie FAVIL 2021 25 000 Retable Eglise Fournials 5 874,46

Retable Eglise Fournials 27 115,20 Matériel atelier municipal 241,20

Matériel atelier municipal 1 854,90 Travaux Eglise Fournials 33 338,30

Travaux Eglise Fournials 2 607,84

 Armoire vente pdts locaux 4 176

Rénovation énergétique 
salle communale 948

Opérations d'équipement 84 119,41 Opérations d’équipement 53 122,82

Total général 111 821,07 Total général 97 204,51

Déficit d’investissement - 14 616,56

La section de fonctionnement
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonction-
nement courant et récurrent des services communaux, permettant à la commune d’assurer le quotidien. 

VUE D’ENSEMBLE DES PRINCIPALES DÉPENSES ET RECETTES DE LA SECTION

Dépenses 2022 Recettes 2022
Charges à caractère général 194 992 Produits des services 4 000

Charges de personnel 115 600 Impôts et taxes 172 050

Autres charges 134 020 Participations 144 074

Charges financières 2 050 Autres produits 47 500

Amortissements et provisions 1 770 Produits exceptionnels 1 800

Autofinancement des investissements 5 115 Excédent reporté 84 123

Total 453 547 € Total 453 547 €
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Budget primitif 2022 - La section d’investissement
La section d’investissement est liée aux projets à moyen et long terme de la commune. Elle concerne 
des actions, dépenses et recettes à caractère exceptionnel. 

VUE D’ENSEMBLE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT (OPÉRATIONS RÉELLES)

Dépenses 2022 Recettes 2022
Report N-1 14 617 Excédent fonctionnement reporté 80 163

Capital Emprunts 19 528 Autofinancement prévisionnel 5 115

Cautions s/loyers  2 500 FCTVA 11 900

Taxe aménagement 18 000

Reprise subvention (opération d’ordre) 1 770

Cession immobilisation 1 000

Cautions s/loyers  2 500

PVR 950

Emprunt 50 000

Opérations financières 36 645 € Opérations financières 171 398 €

Travaux voirie FAVIL 2021/2022 52 000 Travaux voirie FAVIL 2021  13 000

Travaux Halle 3 600 Retable Eglise Fournials 10 844

Travaux Eglise Fournials 6 000 Travaux Halle 23 201

Eclairage public 43 000 Eclairage public  35 000

Elaboration PLU 18 253 Terrain Multisports 49 000

Matériel atelier 1 145 Rénovation énergétique salle 
communale 65 000

Terrain Multisports 68 000

Rénovation énergétique salle 
communale 132 000

Aménagement Place du ségala 6 800

Opérations d'équipement 330 798 € Opérations d’équipement 196 045 €

Total général 367 443 367 443

Salle communale
La salle communale fait l’objet d’un projet de ré-
novation dans le cadre des économies d’énergie. 
Il est prévu de renforcer l’isolation sous toiture, 
isoler les murs extérieurs, remplacer les menuise-
ries alu d’origine par des menuiseries plus perfor-
mantes et enfin remplacer l’éclairage néon par des 
leds et le plafond rayonnant par une PAC air/air.
Pour ce programme d’investissement, il est solli-
cité des aides diverses (Etat, région, département) 
et pour lesquelles nous attendons des retours.
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état de la dette
Le remboursement de la dette est financé par les recettes de fonctionnement du budget communal, 
plus précisément le produit des locations de logements communaux permet de couvrir cette dépense.

Nature Emprunt Organisme
Année 
de réa-
lisation

Durée Capital 
initial

Capital 
restant 
dû au 

31/12/2021

Annuité

CAPITAL INTÉRÊTS

Travaux Bâtiments 
communaux locatifs  CA 2010 12 ans 60 000 0 6 326,64 291,03

Fermeture halle foirail CA 2012 10 ans 15 000 1 806,88 1 730,72 155,65

Voies-réseaux CA 2010 15 ans 27 000 8 165,12 1 998,32 339,12

Accueil familial CARSAT 2012 20 ans 94 927 47 463,50 4 746.35

Accueil familial CDC PLAï 2012 30 ans 47 495 33 022,52 1 508,76 103,87

Accueil familial CDC PLUS 2012 30 ans 103 139 74 273,30 3 304,09 853,35

Achat camion CA 2020 7 ans 15 000 12 882,08 2 117,92 60,58

Travaux Halle et 
Eglise Fournials CA 2020 15 ans 60 000 56 195,05 3 804,95 441,17

Total 422 561 233 808,45 25 628,75 2 244,77

Aire de Covoiturage
La commune souhaite se doter d’une aire de co-
voiturage au niveau du giratoire au fond du village 
(celui avec le viaduc du Viaur).
Récemment, le responsable technique du Conseil 
Départemental, accompagné du conseiller dépar-
temental Guy Malaterre et Sylvie Bibal Diogo sont 
venus nous présenter le projet.
Selon leurs dires, les travaux commenceraient 
avant fin 2022, incluant en principe une station de 
recharge électrique.

Il leur a été rappelé que Tanus ne bénéficiant plus  
de transport en bus, il serait judicieux d’envisager 
une solution à proximité de l’aire de covoiturage.

mobilité solidaire rurale
Un an après la mise en place du service « mobilité 
solidaire rurale », un bilan s’imposait.
Le 14 mars 2022, les 7 chauffeurs bénévoles ont été 
conviés afin d’évoquer leur ressenti.
10 transports ont été effectués par 4 chauffeurs 
différents, 5 personnes ont bénéficié de leur pres-
tation. Au vu de ces données, les participants à la 
réunion ont reconnu que leur action relevait du  
« dépannage » mais que malgré tout, cela avait le 
mérite d’exister.
Ils sont satisfaits des trajets qu’ils ont effectués, 
n’ayant rencontré aucun problème avec les bénéfi-
ciaires. Ces derniers reconnaissent que le service leur 
apporte une certaine indépendance et les rassure.

Les deux parties sont très contentes de la tâche 
rendue par l’employée de l’agence postale, les 
prises de rendez-vous se déroulant sans pro-
blèmes.
Bien que l’activité se soit révélée moindre, les 
chauffeurs ont souhaité poursuivre l’aventure. Le 
service sera donc maintenu.
Si vous rencontrez des difficultés pour vous rendre 
à des rendez-vous ou faire des courses, n’hésitez 
pas à contacter Marie-Line Bonnafous à l’agence 
postale au 05 63 30 38 45. Une solution vous sera 
proposée.
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Du nouveau pour les bacs à déchets
Quelques bacs à ordures ménagères ont été dé-
placés, soit pour commodité, soit pour confort 
visuel, et Gilles notre agent municipal, aidé par 
Sébastien et qui continuent l’habillage de ceux–ci 
avec des cache-containers en bois. 
Les bacs qui étaient alignés au fond du quai bé-
néficient d’un espace de verdure. Ils sont instal-
lés entre deux barrières en bois rendant le coup 
d’œil plus sympathique, moins désordonné.  Les 
bacs qui étaient en bout de foirail ont trouvé place 
en dessous du cabinet médical. Ceux qui étaient 
à côté de l’ancien poids public ont migré vers le 
local technique municipal, tout comme les conte-
neurs à verre et celui des vêtements. 

Poubelle noire : son poids pourrait être facilement divisé par 2…
Notre poubelle noire est trop lourde ! 
Chacun de nous jette, en moyenne, 221 kg de dé-
chets par an dans sa poubelle noire. Pourtant, près 
de 50% de ces déchets pourraient être évités ou 
détournés. Explications.
Fin 2021, une grande campagne d’analyse de la 
poubelle noire, le MODECOM, a été organisée par 
Trifyl, syndicat départemental de valorisation des 
déchets. Les résultats sont éloquents : sur les 221 kg 
produits par habitant en un an, seuls 79 kg sont de  
« vrais déchets résiduels ». Tout le reste pourrait 
être évité ou valorisé autrement.

Trop de gaspillage alimentaire
Le gaspillage alimentaire, à lui seul, représente 15 
kg ! Il s’agit d’aliments non consommés (fruits, lé-
gumes…), ou encore sous-emballage ! 
Vérifier ses stocks avant d’acheter, contrôler les 
dates de péremption, congeler ou cuisiner les 
restes en priorité sont autant de pratiques qui 
peuvent contribuer à réduire ce gaspillage.

Un déchet sur trois est biodégradable
Constitués essentiellement d’épluchures et de 
restes de cuisine, les biodéchets peuvent être 
valorisés. En 2024, il sera possible de les déposer 
dans un petit sac de couleur collecté en même 
temps que la poubelle noire. La future usine de tri 
et valorisation des déchets de Trifyl permettra de 
distinguer et séparer ces sacs pour valoriser leur 
contenu en biogaz et compost. 
En attendant, il est toujours possible de valori-
ser les biodéchets en les compostant. Certains 
peuvent aussi être donnés aux animaux domes-
tiques (chiens, poules…).

De nombreux recyclables ne sont pas 
correctement triés
Tous les ans, chacun de nous jette en moyenne 
dans la poubelle noire 32 kg de papiers et d’em-
ballages (flacons et bouteilles en plastique, em-
ballages métalliques, cartons et briques alimen-
taires). Ce chiffre double, si on ajoute le verre et les 
autres emballages que nous pourrons trier à partir 
du 1er janvier 2023. 

Et aussi…
Enfin, nous jetons encore une multitude d’objets 
et de matériaux qui pourraient être, eux aussi, va-
lorisés s’ils étaient déposés dans les lieux appro-
priés, comme les bornes textiles ou les déchète-
ries. 
Alors, qu’attendons-nous pour alléger notre 
poubelle ?
+ d’infos pour alléger sa poubelle sur trifyl.fr
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Fleurissement, embellissement
Les aménagements se poursuivent au sein du vil-
lage : création d’un espace vert sur l’ancien quai, 
Place du Ségala et réaménagement de la Place de 
la Liberté. 
L’ensemble de ces travaux ont été réalisés avec 
l’appui des agents communaux et de conseillers 
municipaux. 
Pour la Place de la Liberté, nous remercions les 
personnes qui se sont associées à cette réalisation 
par leur don : 

•	 la terre végétale par la Sarl ALQUIER Gilles,
•	 le bac à poissons par Georges FRANCOIS de 

Pampelonne, 
•	 le banc par Pierre STEIN, 
•	 les dalles pour l’allée par Henri BOUDRET. 

Merci pour leur participation à l’embellissement 
du village, ceci nous encourage à envisager de 
porter la candidature de la commune au concours 
des Villages Fleuris l’année prochaine. 
Si vous êtes sensible à l’image de notre village 
vous pouvez vous aussi participer à son embellis-
sement. 

Les platanes
Vous vous êtes aperçus de leur disparition, sinon 
vous les avez entendu choir lourdement sur la 
chaussée.
La municipalité a travaillé au repérage des arbres 
destinés à être abattus, soit pour cause de mala-
die, soit parce que dangereux car gênant la visi-
bilité. 
Après le passage obligatoire d’un expert en végé-
taux, et accord de la Préfecture du Tarn, quarante 
victimes ont été désignées, tout en respectant 
l’harmonie et la symétrie de l’avenue Paul Bodin.
Le résultat de ce travail nous a fait découvrir que 
sur quarante arbres, trente étaient devenus dan-
gereux car creux, avec de l’eau stagnante dans 
le tronc (larves de moustiques). D’autres étaient 
creux depuis leur base, remontant jusqu’à 1.6 
mètre dans le tronc, d’autres enfin malades du 
chancre. Lors des élagages précédents, les entre-
prises avaient déjà signalé ce problème.
Encore aujourd’hui, on peut constater en regar-
dant l’état du tronc ou bien la couleur noire de la 
sciure, que ce choix s’imposait.

L’abattage et 
l’enlèvement 
ont été réalisés 
par l’entreprise 
Espac’agri bois.
Le dessouchage 
sera réalisé 
en suivant par 
l’entreprise 
Désouch’arbres, 
afin de rebou-
cher les em-
placements et 
rendre les trot-
toirs praticables 
sans danger.
Certains d’entre nous, essuyant une larme avec 
leur « kleenex », vous diront qu’on aurait pu at-
tendre, en épargner certains. 
Certes, mais alors, que dire des arbres sains abat-
tus pour fabriquer ces mouchoirs en papier qui 
jonchent les trottoirs. Leur sort n’est-il pas pire, 
pour le confort de nos narines ?
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Tarn Rénov’ Occitanie  
un guichet unique pour un service public de la rénovation énergétique
Vous avez un projet de rénovation énergétique ? 
La Région Occitanie et le Département du Tarn 
ont mis en en place un service public Tarn Ré-
nov’Occitanie, qui  s’adresse à tous les Tarnais et 
les informe gratuitement. 

Son rôle
Tarn Rénov’Occitanie a pour objectifs  d’encourager 
une rénovation énergétique de qualité, de faciliter 
le parcours des Tarnais, de leur assurer une meil-
leure compréhension des dispositifs, de les accom-
pagner dans le choix des aides financières tout en 
luttant contre les démarchages abusifs, enfin, de 
développer les partenariats pour mieux informer et 
sensibiliser les professionnels et les particuliers aux 
enjeux de la rénovation énergétique.
Ce Guichet est une porte d’entrée unique permet-
tant à tous les Tarnais d’être :

•	 conseillés pour réduire leur consommation 
d’énergie et améliorer leur confort ; choisir les 
aides financières,

•	 orientés vers le parcours d’accompagnement 
adapté à leur situation : dispositif Régional 
Rénov’occitanie (audit–assistance à maîtrise 
d’ouvrage-prêts) ou de l’ANAH (OPAH-PIG). 

Comment faire ? 
La première étape est de contacter les conseillers 
de Tarn Rénov’Occitanie pour bénéficier d’infor-
mations actualisées et de conseils personnalisés, 
techniques, financiers, fiscaux ou juridiques.

Où ? Tarn Rénov’ Occitanie,
du lundi au vendredi - 97 Bd Soult à Albi sur RDV 
ou par téléphone au 0 805 28 83 92 (appel gratuit), 
par mail renovoccitanie@tarn.fr 
ou sur le site internet renovoccitanie.tarn.fr 

Bel hommage de nos pitchouns
Le 8 mai 2022 était le 77ème anniversaire de la fin 
de la Seconde Guerre mondiale ; la France entière 
rendait un hommage solennel à celles et ceux qui  
ont péri au cours du conflit qui fût le plus vaste 
que le monde ait connu.
En présence des élus, de Madame le Député Ma-
rie-Christine VERDIER JOUCLAS, des portes dra-
peaux, des habitants, des enfants avec leurs en-
seignantes, nous avons assisté à une très belle 
cérémonie. 
Après les discours officiels, les enfants ont lu 
un beau poème et accroché sur les grilles du 
monument aux morts des banderoles « Liberté, 
Egalité, Fraternité » confectionnés de leurs 
mains avec soin.
Nous remercions les enfants ainsi qu’Aurélie et So-
phie, leurs enseignantes, qui chaque année parti-
cipent à entretenir la mémoire des déportés, des 
soldats, des victimes des conflits passés. 
A l’heure où de nouvelles menaces frappent par-
tout dans le monde et prétendent nous diviser, 
ayons en mémoire les atrocités du passé. 

Souvenons-nous, que l’humanisme sera toujours 
supérieur à nos différences individuelles pour que 
l’Histoire ne soit pas un éternel recommencement 
mais au contraire une source d’enseignements 
pour le futur.
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ÉCOLE

L’école, « la vie » de nos villages
La construction de notre école est l’aboutisse-
ment de l’association de 6 communes (Crespin, 
Lacapelle-Pinet, Montauriol, Moularès, Tanus et 
Tréban) sous la forme d’un SIVU ( Syndicat Inter-
communal à Vocation Unique) Ecole du Viaur .
Le RPI ou Regroupement Pédagogique Intercom-
munal, formé par l’association de 7 communes 
membres : les 6 du SIVU et la commune de Pam-
pelonne, en assure le fonctionnement. 
Ce syndicat est constitué par un bureau de 14 
membres en charge de l’exécutif en lien avec les 
maires de Tanus et Pampelonne où siègent les 
2 écoles, en lien également avec le corps ensei-
gnant et l’association des parents d’élèves. Nous 
tenons à les remercier pour toutes leurs actions 
bénévoles (travaux de peinture sur les murs inté-
rieurs de l’école de Tanus entre autre).

Organigramme de nos écoles
TANUS : 2 classes - 2 enseignantes
PAMPELONNE : 3 classes - 3 enseignantes
Le RPI gère 2 ALAÉ, 2 cantines, 10 agents pour le 
périscolaire, 2 agents administratifs et 2 agents 
pour le transport.
Pour l’année scolaire qui s’achève, le nombre d’en-
fants accueillis était de 125. 
Chaque municipalité fait le maximum pour conti-
nuer de grossir les rangs des effectifs scolaires, et 
ce grâce à l’apport de nouveaux habitants, malgré 
les difficultés de notre territoire : zone rurale éloi-
gnée de certains services, habitats dispersés.

Avec un coût de 1 530 € par enfant, le budget al-
loué à l’école est une charge très lourde pour les 
communes. Cependant, c’est un engagement pé-
renne pour offrir à nos enfants l’accès aux connais-
sances, susciter leur curiosité et favoriser leur épa-
nouissement.
La tâche du RPI est de définir également tous les 3 
ans un projet éducatif territorial – PEDT-. 
Les nouveaux axes mis en place pour la période 
2022/2025 permettant un lien entre les projets 
d’école de nos enseignants et les activités périsco-
laires du RPI sont au nombre de 3 :

1°) Renfort scolaire et aide aux devoirs, 
rendre l’enfant acteur de son parcours pour lui 
redonner confiance et impulser un partenariat 
intergénérationnel pour une aide aux devoirs des 
élèves de CM2. 
A ce titre, si des personnes sont intéressées par 
cette action, le mardi et le vendredi, elles peuvent 
se faire connaître auprès du secrétariat de mairie.

2°) Connaissance des métiers de l’artisanat 
sur notre territoire pour susciter la curiosité, la pas-
sion, l’envie d’apprendre et de créer de ses mains, 
découvrir et acquérir des savoir faire.

3°) Découvrir l’histoire de notre territoire et 
de notre région à travers les âges.
En conclusion, garder une école dans un village 
n’est pas une tâche simple, mais il faut continuer à 
œuvrer afin de conserver  « le poumon » des com-
munes.

Animation et travaux : quelques photos
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VIE ASSOCIATIVE

Association des Parents d’Élèves de Tanus et Pampelonne
L’APE a pour but d'organiser des événements 
qui contribuent aux co-financements des sorties 
culturelles, sportives et pédagogiques organisées 
par les écoles de Pampelonne et Tanus. L’associa-
tion permet également aux parents de se rencon-
trer en dehors du temps scolaire dans des mo-
ments de convivialité. 
Cette année scolaire 2021/2022, l’association a du 
s’adapter au contexte sanitaire en annulant cer-
tains temps forts (goûter de Noël, loto). D’autres 
actions ont heureusement pu être menées à bien : 
vente de chocolats en fin d’année, Grande Tombo-
la en avril et vente des gâteaux Bijou en mai. 
Concernant la Grande Tombola, nous souhaitons 
particulièrement remercier les habitants qui ont 
chaleureusement accueillis les enfants lors de la 
vente des tickets. 

Merci également aux entreprises qui ont apporté 
leur appui en offrant des lots. Grâce au soutien du 
plus grand nombre, l’APE a ainsi pu participer au 
financement de deux classes découvertes. 
La première a eu lieu au hameau de Moulens (12) 
où les enfants ont découvert des activités artis-
tiques ainsi que la cité templière de la Couvertoi-
rade. La deuxième aura lieu en juin dans le Péri-
gord autour de l’art pariétal. 

C’est une grande satisfaction de voir se concréti-
ser les projets portés par les enseignantes qui mal-
gré les complications liées au contexte sanitaire 
ont gardé toute leur motivation. 
L’année scolaire va se terminer, l’association a en-
core quelques surprises pour les enfants avant des 
grandes vacances bien méritées ! 
L’association est ouverte à tous les parents d’élèves. 
Nous espérons accueillir de nouveaux membres à 
la rentrée de septembre 2022 afin de continuer à 
développer nos actions. À bientôt !

Pour rester informés 
sur les actions de l’as-
sociation vous pouvez 
consulter notre page 
Facebook : APE Tanus 
Pampelonne

Contact : apetanuspampelonne@hotmail.com

Tanus Découverte et Loisirs
L’été, c’est la saison des marchés
Comme tous les ans, l’association « Tanus Décou-
verte et Loisirs » (TDL) organise les marchés tous 
les dimanches matin sur la place de l’église, à par-
tir du 26 juin. 
Des animations viennent en complément de ce 
rassemblement devant les producteurs. Danses 
folkloriques par les Clavelous, jeux en bois, ran-
données, vide- greniers, sans oublier la carte de fi-
délité qui vous permettra de participer à la loterie 
en fin de saison le 28 août.
TDL vous invitera également le 4 août en l’église 
de Tanus, au récital d’une chorale bordelaise. 

Et pour terminer la saison, le 1er octobre, ce sera le 
spectacle haut en couleur de « Catinou et Jacouti » 
à la salle communale.
Vous trouverez l’ensemble du programme à 
l’Agence Postale ou dans les commerces du village.
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Connaissez-vous le Club de l’Amitié Tanus-Tréban ?
Pour les adhérents :

•	 Des après midi belote, rami, scrabble, etc.  se 
déroulent toutes les semaines.

•	 Des cours de cuisine sont dispensés gracieu-
sement une fois par mois par un chef adhé-
rent du Club.

•	 Des sorties vous sont proposées.
Chaque mois est organisé un mini loto qui se ter-
mine par un goûter offert par le Club
Un grand loto ouvert à tous est organisé par le 
Club en automne.
Un très bon repas de Noël nous rassemble.
Si ces activités vous plaisent, pour un coût mo-
dique de 15 € par an, rejoignez-nous vite !!!
Contactez : Durand Nadine (05 63 76 30 23)

Jean Boutounet, le Président

La Cabano
La période « covid » ayant été peu propice aux vi-
sites, les bénévoles ont profité de  ce temps pour 
avancer dans les travaux.
Le déménagement du matériel dans le nouvel es-
pace, la création de nouvelles scènes (aujourd’hui 
21 sont visitables), l’installation de l’éclairage dans 
l’extension, le cimentage d’une centaine de m2 
et la mise aux normes ERP ont occupé de nom-
breuses journées.
Aujourd’hui les visites ont repris, maisons de re-
traite, cousinades, randonneurs, écoles, etc. ré-
servent pour découvrir.
Soucieux d’améliorer toujours plus l’espace, La 
Cabano fait appel à toutes les personnes qui 
détiendraient des photos anciennes représen-
tant des anciens au travail, quelle que soit l’ac-
tivité professionnelle, afin d’en faire des co-
pies agrandies pour les mettre en valeur dans 
l’espace (prêt ou don à préciser).

Si vous en avez, vous pouvez les remettre à Jean So-
ler, 12 av P. Bodin, qui est chargé de les regrouper.

Le rugby à Mirandol :  
Ségala Ovale rugby
Le bureau est composé de Bernard Patin (pré-
sident), Christine Vidal (trésorière), Thierry Gines-
tet (secrétaire), Stéphanie Patin (festivités), Sé-
bastien De Jésus (responsable EDR), Carla Bihr 
(gestion d’Ovale-E pour les licences). Sébastien De 
Jésus, Vincent Lagarde et Bernard Patin sont les 
éducateurs formés. Ils sont accompagnés de Da-
mien Navas qui suit la formation pour venir épau-
ler les « anciens ». 
Dans ces groupes, l’ambiance conviviale et la vo-
lonté de progresser à son rythme représentent 
toujours l’esprit de notre club de proximité. Le club 
se compose d’un groupe de jeunes de 4 à 10 ans et 
d’un groupe séniors de rugby à 5. Les effectifs sont 
stables. On note 40 licenciés.

Activités 
ECOLE DE RUGBY

•	 Entraînement le samedi à Mirandol à 14h30
•	 Tournoi à Saint-Juéry le 21 mai 
•	 Tournoi à Albi les 18 et 19 juin
•	 Portes ouvertes le 25 juin  

LES 10 ANS DU CLUB : Le 25 juin
LE RUGBY À 5

•	 Entraînement les mercredis soir à partir de 
20 h à Mirandol

•	 Tournoi de rugby à 5 le 14 mai à Labruguière
•	 Pavois du Tarn le 26 mai à Graulhet
•	 Tournoi de rugby à 5 le 18 juin à Rabastens
•	 Tournoi de rugby à 5 Lo Ségalar le 16 juillet  

au stade de Mirandol

Contact : B.Patin - 06 20 32 39 64 
bernardpatin30@gmail.com

Photos du loto des fleurs du 10 mai 2022
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Les grillades passées, le Comité des fêtes s’est immédiatement tour-
né vers l’évènement le plus attendu depuis 2019 maintenant. La 
grande fête de Pentecôte qui s’annonce exceptionnelle avec un pro-
gramme de folie qui ravira le plus grand nombre les 3, 4, 5 et 6 juin.

Mais avant de débuter la fête, c’était 
l’heure de reprendre les aubades. L’occa-
sion de revoir les jeunes et de tenter de 
les reconnaitre sous leurs déguisements. 
Après deux ans sans se voir, ceux qui se 
sont risqués à l’exercice y sont parvenus 
avec plus ou moins de succès. 
Mais le plaisir de se retrouver et de rece-
voir le traditionnel géranium a naturelle-
ment pris le dessus. Et c’est à chaque fois 
avec un grand bonheur que les jeunes se 
rendent chez les habitants de Tanus où ils 
sont toujours accueillis chaleureusement.

Comité des fêtes
Après deux longues années, en août dernier, les 
traditionnelles grillades faisaient leur grand retour. 
Pour le plus grand plaisir de tous, la pétanque et la 
bonne viande nous ont enfin tous réunis. 
Vous avez été nombreux à répondre présent pour 
cette journée si particulière où la joie et la bonne 
humeur étaient au rendez-vous. Le soleil était 
également de la partie pour nous faire vivre une 
journée exceptionnelle qui aura durée plus long-
temps que prévu pour certains.

Cette année, c’est en bétaillère que 
les jeunes ont entrepris de vous 

rendre visite (l’habituelle remorque 
ayant un peu trop de vécu)...

Et du coup, beaucoup de travail pour 
les cuistots

Pour finir, le Comité des fêtes souhaite à nouveau remercier les 
tanusiens pour leur accueil et leur soutien et vous donne à tous 
rendez-vous très bientôt avec les images de la fête de Pentecôte.

Le comité des fêtes réuni au grand complet

Le beau temps pour accompagner les 
parties de pétanque

Beaucoup de monde présent au moment de l’apéritif et du repas...

QUELQUES PHOTOS DE CES 
JOURNÉES PARTICULIÈRES
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Téléalerte
Madame, Monsieur

De part son pouvoir de police, le 
maire d’une commune a l’obliga-
tion d’assurer la sécurité de ses 
administrés. Pour cela, la com-
mune de Tanus a mis en place un 
système d’alerte à la population 
et ce, dans le souci de renforcer 
la sécurité des personnes et des 
biens au titre des risques majeurs 
(vents violents, canicule, inon-
dations, urgences de santé pu-
blique, incendies industriels etc.).
Il a été signé un contrat avec 
l’entreprise Cii télécom dont 

les logiciels sécurisés sont sur 
des plateformes hébergées en 
France. Chaque habitant peut-
être prévenu personnellement 
et rapidement par téléphone. 
Les coordonnées collectées sont 
utilisées exclusivement dans le 
cadre de la télé-alerte et sou-
mises aux règles de la CNIL 
(Commission Nationale Informa-
tique et Libertés).
Face à l’enjeu d’une telle dé-
marche, il est primordial de dis-
poser d'une base de données 
téléphoniques la plus complète 

possible. C'est pourquoi, nous 
vous invitons à nous communi-
quer vos coordonnées télépho-
niques en retournant, dans les 
plus brefs délais, la fiche de ren-
seignements ci-dessous. 
Le service est gratuit pour 
les habitants. Bien qu'il n'y ait 
aucune obligation (possibilité 
de refus) pour le citoyen, nous 
vous encourageons vivement 
à répondre favorablement à 
cette invitation. Votre sécurité 
lors de risques majeurs en 
dépend...

A DÉCOUPER ET RETOURNER SANS FAUTE ET RAPIDEMENT AU SECRÉTARIAT DE MAIRIE

□ Souhaite bénéficier du système d'information mis en place par la commune,  
pour être alerté - Cocher l’option retenue

□ Ne souhaite pas en bénéficier  

Cocher l’option retenue

Fait à Tanus, le :						      Signature :		

Nom :							       Prénom :				  

N° téléphone :						      Adresse :

Association VVV 
Valorisation du Viaduc du Viaur
Un beau cadeau d’anniversaire !
Pour ses 120 ans, le 
viaduc du Viaur vient 
de se voir attribuer la 
plus haute distinction 
au niveau national : 
son Classement aux 
Monuments Histo-
riques. Depuis 1984, il 
était seulement inscrit.
Cette reconnaissance lui permet de se hisser au 
rang de cinq grands viaducs ferroviaires euro-
péens et de concourir ensemble, pour un classe-
ment au Patrimoine Mondial de l’Unesco.
L’Association de Valorisation du Viaduc du Viaur 
(VVV) est fière de cette promotion. Depuis 2016, 
date de la création de VVV par Anne Sénémaud, 
en partenariat avec notre commune, les membres 
bénévoles tarno-aveyronnais, ont réussi par leurs 
diverses actions à la mise en valeur du viaduc. 
Longtemps ignoré, car caché dans la vallée sau-
vage, personne ne lui portait attention. Confé-
rences, expositions, colloque, livres, le voilà en 
pleine lumière ainsi que son concepteur l’ingé-
nieur Centralien Paul Bodin.
A cette occasion, le dimanche 4 septembre, le 
Train Historique Toulousain, tracté par la locomo-
tive à vapeur fera un voyage Toulouse – Tanus – 
Naucelle (et retour).

Qu’est-ce qu’il se passe à la 
Crouzié ?
L’association Debout les Yeux est lauréat du 
Budget Participatif Tarnais. Cette aide du dépar-
tement du Tarn va lui permettre de s’équiper d’un 
chapiteau et du matériel technique nécessaire à 
son utilisation.
Ce nouvel espace permettra d’accueillir plus se-
reinement les concerts qui se déroulaient jusqu’à 
présent en extérieur. Mais il va également ouvrir 
l’association à de nouvelles activités telles que des 
résidences d’artistes, des stages de cirque, des bals 
folkloriques et autres activités diverses et variées.
Si vous souhaitez voir une nouvelle activité en par-
ticulier se dérouler à Tanus, n’hésitez pas à nous 
en parler en nous envoyant un mail sur debout-
lesyeux@gmail.com
L’association La Crouzié des Métiers propose de 
la location d’ateliers bois, métal et couture pour 
des professionnels. Si vous venez de créer votre 
entreprise et que vous manquez de matériel, ou si 
vous avez un projet qui vous demande l’utilisation 
d’une machine que vous n’avez pas,  n’hésitez pas 
à nous contacter pour toutes les informations : 

au 06 69 18 67 86  ou par mail :  
lacrouziedesmetiers@gmail.com
Pour découvrir toutes les activités  
du lieu aller visiter notre site internet : 
https://deboutlesyeux.com/



Infos pratiques
CONTACT : 24 avenue Paul Bodin 81190 Tanus
05 63 76 36 79 - mairie@ville-tanus.fr
Site internet : http://ville-tanus.fr

OUVERTURE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE
Lundi de 8h à 12h
Mardi de 13h30 à 18h30
Jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h30
Vendredi de 13h30 à 17h00

PERMANENCES DE MONSIEUR LE MAIRE
Lundi de 9h à 12h
PERMANENCES DES ADJOINTS
Jeudi de 14h à 17h

P. Genieys J. Morel

A DÉCOUPER ET RETOURNER  
SANS FAUTE ET RAPIDEMENT AU SECRÉTARIAT DE MAIRIE


